
         Départ : Face au panneau de départ, partir à gauche vers l’église  Au croisement, prendre 

à gauche puis, aussitôt, monter la rue du Viaduc. Cent mètres avant le viaduc, descendre le  

chemin à droite. A la ferme, prendre à gauche et aussitôt à droite. Continuer toujours tout droit 

en ignorant les routes à droite. Poursuivre par la rue de la Garde qui se prolonge en un chemin. 

Au croisement de quatre chemins, prendre à droite. Arrivé à un croisement sur un replat, monter 

à gauche(Les Côtes) jusqu’au replat suivant. 

        1 –  Virer à gauche. Dépasser un château d’eau et continuer sur le chemin principal en 

ignorant les chemins latéraux. Au carrefour de 4 chemins (Courrissous), virer sur le premier   

chemin à droite. Poursuivre sur le viaduc. A l’intersection, aller à droite puis descendre à gauche. 

A la route, descendre à gauche pour rejoindre le point de départ. 

Durée :  1 h15       

Longueur :  4,5 km        

Balisage :                                                    

Altitudes   582/691 m  

Dénivelé cumulé : 145 m 
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Accès au départ : 

 Depuis la D227 en direction de Pionsat ,rejoindre le village de La Cellette,  

  départ  à la sortie du parking au-dessus de l’église,  -  N :46.102 858/ E :2.720 227       

 Descriptif : 

Profil 


